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T' JBl Y«uâ"le dit ga^dieo .il vouilest

enjoint «!• ordonné de recevoir, le dit

. Michel Laooux sous Totre garde dani

A la dite prison et.de l'y garder soigneu*

: sèment^ jusqu'à ce qu'il soit décEargé

i
d'après le cours de la loi. ,\ .u-n) j>3

'^^'' Dohné/ sous mon seing iet sceau, à
^ Lotbiniére, le neuf de Février, mil huit

cent douze, 0t dans la cinquante deu-
xième année du lègne de Sa Majesté. ^

rn w^éi, J^Btb. LEMAY, J.P. (s)

K. B. Quand III déposition n*est pas pouv une offeûe ca-

Ï

vitale, comm^ .poir assaut et batterie, ou autre petit méfait,

ç juge à paix fait donner cautions à la partie soit pour la

"paix et bonneicondnlté^ ou pour parottre au prockain quar-
tier de sessions générales de la psAx k. Québec, comme fuit :

et bonne

iJ^rovincedu Ba^-Canadagh Sachez que

./v; DistricL^^Qjuébec. y le vingtième

. > jour de Mars, mil huit cent douze, dans

.0 la çii^qiiante deuxième année du règne

.h de.noii^^ Souverain George Trois, Roi
^7i.du Royaume Uni de la Grs^nde Bretagne

.^it
et d'IrJi^ndei Défenseur de la Fqi, sont

comparus pardcvant moi^ Jean Safliste

Reconnommçe pour m paix

rcondmte.^if
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